Les expulsés d'Asnières : le point sur la situation (France terre d’asile, 30.08.07)

Les occupants de l’hôtel du 56 de la rue Diderot, à Asnières, ont été expulsés le 9 août 2007. La mairie d’Asnières a mis, à la disposition des femmes et des enfants, un hébergement d’urgence destiné à l’accueil des personnes sans domicile fixe. Ce lieu est prévu pour une quinzaine de personnes. Il y accueille actuellement 33 femmes et 35 enfants. Les hommes, eux, dorment sur le trottoir.  La mairie et les représentants des expulsés ont souhaité la présence de France Terre d’Asile au sein d’un comité de suivi social. Deux problèmes sont à régler :

1) La question du relogement qui devrait être traitée par la mairie d’Asnières, les services du Conseil général et les services de l’Etat.

2) La question des personnes en séjour irrégulier.

L’intervention de France Terre d’Asile dans ce dossier est évidemment subordonnée à l’engagement de l’Etat. France Terre d’Asile a donc proposé un projet de convention en 5 points à la Préfecture des Hauts-de-Seine, portant principalement sur les garanties d’un réexamen bienveillant de la situation des personnes en séjour irrégulier. Voici les 5 éléments de ce projet de convention :

1) Les familles et les personnes expulsées de l’hôtel du 56, rue Diderot, sont autorisées à bénéficier de l’accompagnement spécialisé et de la protection qu’offre traditionnellement France Terre d’Asile aux personnes qui lui sont confiées.

2) France Terre d’Asile présentera à la préfecture les dossiers de demande de régularisation des personnes concernées.

3) La préfecture s’engage à un examen bienveillant de ces dossiers, notamment en tenant compte de la situation des personnes au regard de l’emploi, en particulier des titulaires d’une promesse d’embauche.

4) A compter de la signature de la convention et jusqu’au terme de l’examen de leur dossier, les personnes concernées bénéficient d’une autorisation à séjourner sur le territoire national. France Terre d’Asile transmettra la liste des personnes concernées à la préfecture dans les 24 heures suivant la signature de la présente convention.

5) France Terre d’Asile participera au comité de suivi social mis en place par la mairie d’Asnières.

France Terre d’Asile attend impatiemment la réponse de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine.
